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Contre l'optimisme béat 
et l'obscurantisme 

D EPUIS PLUSIEURS ANNÉES, Domaine Public 
propose régulièrement à ses lecteurs 
des informations et des réflexions sur 

le thème controversé du génie génétique. 
Actuellement la campagne en vue de la vo-
tation du 7 juin prochain bat son plein. 
Avec son lot d'arguments à l'emporte-pièce, 
où les terribles simplifications le disputent à 
l'exploitation sans vergogne de nos angois­
ses existentielles. Qu'ajouter encore à ce 
débat? nous sommes-nous demandés. 

À la relecture, les articles parus sur ce 
thème dans nos colonnes au cours des cinq 
dernières années nous ont semblé toujours 
pertinents. D'abord savoir de quoi l'on 
parle! Nous avons défini les termes, décrit 
les découvertes et les expériences réalisées 
dans ce domaine, sans en taire les risques et 
les échecs. Mais comprendre le génie géné­
tique ne suffit pas. Encore faut-il en saisir les 
enjeux: quels sont les dangers et les espoirs 
suscités par cette discipline pour la santé des 
humains, pour le développement écono­
mique et la juste distribution de ses fruits? 
Nous avons suivi et commenté pas à pas les 
efforts législatifs déployés pour piqueter le 
parcours rapide du génie génétique. 

Cette brochure est le fruit d'une sélection 
de ces articles, repris tels quels ou abrégés, 
parfois mis à jour. Quelle que soit l'issue de 
la votation sur l'initiative pour la protection 
génétique, ce débat se poursuivra. Déjà cer­
tains des partisans de cette initiative crai­
gnent leur victoire puisqu'ils annoncent le 
nécessaire assouplissement des interdictions 
qu'elle exige. Si l'initiative est rejetée, il fau­
dra bien compléter et adapter un dispositif 
légal encore trop lacunaire. La date du 7 juin 

1998 ne rendra donc en aucun cas cette bro­
chure périmée. 

N ous AVONS ACCUEILLI avec méfiance 
l'initiative populaire de l'Appel de 
Bâle. Non pas que nous soyons de 

ceux qui, optimistes béats, applaudissent 
sans réserve aux découvertes scientifiques et 
aux technologies nouvelles. Cet aveugle­
ment nous déplaît tout autant que celui des 
initiants qui croient résoudre un problème 
de cette envergure par interdit constitution­
nel. La curiosité humaine et le génie géné­
tique ne connaissent pas les frontières. Si 
nous leur faisons la vie dure ici, ils se déve­
lopperont ailleurs. Aurons-nous pour autant 
les mains propres? 

Certes nous regrettons que le Parlement 
n'ait pas cru bon d'opposer un contre-projet 
à cette initiative et de mettre sous toit une 
législation plus complète avant la votation 
populaire. Mais on ne fait pas de bonne po­
litique en réagissant par dépit. 

Fondamentalement, c'est l'esprit prési­
dant à ce type d'initiative auquel nous ne 
pouvons adhérer. Cette manière de ver­
rouiller un problème en croyant le résoudre 
révèle à la fois un idéalisme prétentieux, un 
isolationnisme dangereux et une démission 
politique. La Suisse dispose de chercheurs de 
premier plan et d'entreprises de pointe dans 
le domaine du génie génétique. Son devoir 
consiste donc non pas à brader ce précieux 
capital, mais à définir les conditions de son 
exploitation. C'est là une tâche politique, 
jamais achevée, plus exigeante certes que la 
diabolisation du génie génétique, mais seule 
conforme à la raison démocratique. 
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Les développements 
scientifiques et commerciaux 

! Gènes et génomes 

I MAGINONS UN PRODUCTEUR qui désire obte­
nir des tomates jaunes. Il lui est déjà pos­
sible, par croisements successifs choisis 

dans une espèce très voisine - par exemple 
des tomates jaunâtres sauvages -, de modi­
fier le répertoire génétique des tomates cul­
tivées jusqu'à réaliser l'effet désiré. Dans ce 
sens, cette tomate, en fait l'immense majo­
rité des plantes cultivées et des animaux do­
mestiques, sont des organismes génétique­
ment modifiés, des êtres qui n'existaient pas 
dans la nature avant l'intervention de 
l'homme. Ce n'est pas de ces organismes 
que l'on débat. 

Le producteur, s'il veut une tomate jaune, 
peut recourir au génie génétique et prélever 
ce trait «jaune» sous forme de séquence 
d'ADN sur toute espèce vivante: le jaune d'un 
citron, celui d'une jonquille ou des ailes d'un 
papillon, à condition bien sûr que le «gène 
jaune» ait été identifié dans ces espèces. La to­
mate ainsi obtenue sera «transgénique» une 
tomate toujours, mais avec un trait - le jaune 
pimpant - provenant d'une autre espèce. Le 
génie génétique permet donc d'obtenir des 
plantes ou des animaux que ni la nature ni les 
croisements traditionnels n'auraient pu réali­
ser. Tout en utilisant l'expression «organisme 
génétiquement modifié» (OGM), les promo­
teurs de l'initiative pour la protection géné­
tique déclarent que celle-ci ne porte que sur 

les «organismes génétiquement modifiés par 
génie génétique». 

Le génome humain 

Quel grand projet «géographique», devi­
sé à trois milliards de francs et d'une durée 
de quinze ans, sera finalement réalisé avant 
les délais et à un coût inférieur à deux mil­
liards? Non, il ne s'agit pas des NLFA mais 
du «Human Génome Project», l'ambitieux 
projet mis sur pied pour déchiffrer lettre par 
lettre les chromosomes humains. 

Au début, le monde politique était plus 
enthousiaste que les scientifiques: séquen-
cer le génome humain constituait un projet 
aussi évident qu'aller sur la lune; mais on ne 
trouvait pas de biologistes prêts à accomplir 
ce travail anonyme, alors qu'il était déjà 
possible d'étudier des gènes individuels qui 
pourraient leur apporter la gloire. Au lieu de 
construire un grand complexe industriel de 
séquençage, on eut donc l'idée de confier 
des contrats à de petits groupes en compéti­
tion, avec des objectifs progressifs: d'abord 
on établirait la carte des chromosomes et 
l'on démontrerait la faisabilité du séquença­
ge total sur de petits organismes, puis on dé­
velopperait l'automatisation du processus et 
le séquençage proprement dit. Moins de 
cinq ans après les premiers balbutiements, 
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les premiers objectifs auraient dû être at­
teints. 

Genèse des travaux 

Les cartes d'abord. L'équipe-phare du 
Centre du polymorphisme humain de 
Daniel Cohen a produit à ce jour une carte 
qui couvre probablement 75% du génome, 
à basse résolution (en moyenne, les poteaux 
indicateurs sont distants de plus d'un mil­
lion de bases d'ADN). Des cartes dites de se­
conde génération apparaissent rapidement 
(résolution environ cinq fois supérieure). 
Mais les cartes intégrées, qui contiennent à 
la fois les poteaux indicateurs et les gènes 
connus, sont encore de la musique d'avenir 
- proche. 

Les organismes modèles ensuite. Le 
28 juillet 1995, la revue Science annonce 
que, pour la première fois, le génome d'un 
organisme vivant et autonome, capable de 
se nourrir et de se reproduire, a été complè­
tement déterminé. Il s'agit d'une humble 
bactérie Hemophiliis influenzae, variante la­
boratoire, dont les cousins pathogéniques 
provoquent méningites et otites. Le génome 
du microbe s'étale sur 1800000 bases 
d'ADN (soit 1/400 de celui de l'homme), et 
comporte 1743 gènes (80000 à 100000 chez 
l'homme). 736 de ces gènes sont nouveaux, 
ce qui nous vaudra autant de publications 
sans doute. L'enthousiasme des patrons de 
la «big science» se comprend: c'est une pe­
tite équipe qui a séquence ce génome com­
plet - ils sont tout de même quarante au­
teurs - pour un coût inférieur à 50 cents par 
base. Séquencer tout le génome humain est 
désormais faisable. 

Les chercheurs n'attendent pas bien sûr 
la détermination complète du génome hu­
main pour s'intéresser à un gène précis; 
ainsi du gène BCRA1, de fonction inconnue 
mais dont l'altération augmente le risque de 
cancer du sein. Ce cancer touche environ 

5% des femmes. Parmi celles-ci, une sur 
vingt manifeste une mutation dans le gène 
BCRA1; parmi les femmes qui ont une alté­
ration dans ce gène, le risque de développer 
le cancer est de plus de 80%. Les mutations 
de ce gène sont tellement tortueuses qu'elles 
sont mises à jour interactivement sur 
Internet. 

Au fur et à mesure que l'on découvre ces 
gènes de risque, parviendrons-nous à éviter 
que l'on discrimine, au niveau des assuran­
ces maladie par exemple, les personnes qui, 
au vu de leur bagage génétique désormais 
explicite, risquent de coûter cher? 

Progrès de la thérapie génique 

Face aux mutations entraînant des mala­
dies, il y a possibilité de correction par thé­
rapie génique. Alors que les essais foison­
nent (plus de 500 essais en cours aux 
États-Unis), il n'y a à l'heure actuelle aucu­
ne guérison enregistrée par thérapie gé­
nique. Le problème majeur réside dans l'ef­
ficacité du transfert du «bon» gène dans la 
cellule malade. Seules 5% des cellules que 
l'on voulait modifier le sont, avec des effets 
positifs (s'ils existent) extrêmement va­
riables. 

D'autre part, l'homme n'est malheureuse­
ment pas qu'une grosse souris, et les essais 
qui, chez l'animal, faisaient régresser cer­
taines tumeurs ont été négatifs chez l'hom­
me. Par ailleurs, un traitement génique peut 
être toxique pour un patient à des doses 
mille fois inférieures à celles qui, chez l'ani­
mal, n'avaient pas encore d'effets dangereux. 
Mais au bout du projet du génome humain, 
il y aurait 80000 à 100000 gènes candidats 
potentiels à la thérapie génique! Le dévelop­
pement d'un être humain est guidé par 
750 millions de lettres d'ADN; le tout tiendra 
sous forme banale de séquences ACGT sur 
un seul CD. «Tout l'homme sur CD»: le ca­
deau pourrait être prêt pour Noël 2005. 
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•Une technique encore adolescente 

1 983 VIT LA première plante transgénique 
au sens moderne, c'est-à-dire une plan­
te ayant incorporé dans son génome un 

gène d'une autre espèce; en l'occurrence, le 
planton de tabac avait incorporé le gène de 
l'alcool déhydrogénase de la levure (ce qui 
ne lui était d'ailleurs d'aucune utilité). 
Quatorze ans plus tard, plus d'une vingtaine 
de variétés transgéniques sont déjà commer­
cialisées et rien que pour l'Union Euro­
péenne, il y a plus de deux mille projets de 
transformations de plantes. Ce développe­
ment extraordinaire nous empêche peut-
être de rester attentif au fait que les pro­
messes de cette technologie sont encore 
celles de sa jeunesse et de son immaturité. 

À y regarder de plus près, la jeunesse - ou 
l'immaturité - de la technique transparaît, 
au niveau de l'insertion du gène, de la sélec­
tion des cellules transgéniques, de la stabili­
té des caractères. Pour insérer un gène dési­
ré dans des cellules végétales dissociées - on 
ne peut transformer une plante différenciée 
- on utilise essentiellement les capacités 
étonnantes d'un microbe naturel modifié 
pour la circonstance, Agrobacterium tume-
faciens, qui, exemple rarissime, transfère 
une partie de son ADN dans les chromo­
somes de la plante lors de l'infection; les 
producteurs de plantes transgéniques ne 
manqueront pas de relever qu'au fond ils ne 
font que copier la nature; mais le transfert 
de matériel génétique d'une bactérie vers un 
organisme multicellulaire est tout à fait ex­
ceptionnel; l'agrobacterium d'ailleurs ne 
transférait qu'un seul gène utile à sa crois­
sance. Plus récemment, on sait aussi bom­
barder les cellules avec des particules d'or re­
couvertes de l'ADN du gène à insérer. Mais 
dans les deux cas, on ne peut pas «diriger» 
l'insertion du gène, qui s'installera au ha­
sard dans le génome de la plante réceptrice. 
Dans le pire des cas, un gène important de 
la plante sera inactivé. 

On ne peut pas non plus contrôler le 
nombre de copies insérées de ce gène, 
nombre variable par cellule. Comme un 

grand nombre de cellules n'intégrera aucu­
ne copie, il faudra sélectionner les cellules 
transformées. Dans ce but, au gène «utile» 
que l'on veut insérer dans la plante, il faut 
adjoindre en tandem un gène «marqueur» 
(souvent un gène qui confère à la cellule 
une résistance à un antibiotique); puis on 
élève les plantons dans un milieu qui 
contient cet antibiotique - seules les cellules 
transgéniques survivront. Mais la résistance 
à l'antibiotique restera insérée dans le patri­
moine génétique de la plante, même au mo­
ment de la mise en culture commerciale. 
Finalement, lorsqu'une plante adulte, ferti­
le, est dérivée des cellules transformées, on 
ne sait pas contrôler (ou garantir) le niveau 
d'expression du nouveau gène. C'est assuré­
ment un problème quand le trait transgé­
nique est une résistance à un ravageur (cas 
du coton Bt®); l'étude de la stabilité d'une 
plante transgénique prend du temps et doit 
être faite dans des conditions réalistes; ces 
études se heurtent à la fois à l'opposition 
d'organisations écologistes pour des expé­
riences en plein champ et à la pression des 
firmes agro-industrielles pour rentabiliser le 
plus rapidement possible les énormes inves­
tissements consentis. 

En dehors d'intérêts commerciaux évi­
dents - la même firme produisant l'herbici­
de et la plante résistant à cet herbicide - la 
vogue des plantes transgéniques résistant à 
un herbicide précis s'explique simplement 
par le fait «qu'on sait le faire». En effet, ces 
résistances sont simples, elles sont conférées 
par un seul gène et sont plus faciles à réali­
ser. Si l'on veut créer une plante alimentaire 
résistant à la sécheresse, à la salinité, aux 
nuits fraîches, ou un blé qui fixerait l'azote 
du sol, on touche à des traits multigéniques. 
Ces transformations multiples, on ne sait 
pas les faire. On aimerait aussi pouvoir 
contrôler ces gènes insérés, par exemple ex­
primer les résistances seulement en cas de 
présence de ravageurs, et diriger l'expression 
aux parties concernées de la plante (exem­
ple fictif: seuls les bourgeons exprimeraient 
l'arsenal génétique antigel). 
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